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DÉLIBÉRATION N° DEL-011-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 25 FEVRIER 2025 A 18H30 
Salle polyvalente, rue de la Tuilerie – 68560 RUEDERBACH  

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 21 février 2025 
 
Étaient présents : (62) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, Doris BRUGGER, 
Nathalie BUCHER, Danielle BUHLER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry 
DOLL, Jean-Claude EGGENSPILLER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, 
Madeleine GOETZ, Christian GRIENENBERGER, Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Agnès HARNIST, Sabine 
HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas 
JANDER, Stéphanie KELLER, André LEHMES, Michel LERCH, Christian LERDUNG, Agnès LORENTZ, 
Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Isabelle PI-JOCQUEL, Gérard RENGGLI, Régine 
RENTZ, Denis REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Raphaël SCHMIDLIN, Fabien SCHOENIG, Georges 
SCHOLL, Christophe SENGELIN, Gilbert SORROLDONI, Rémi SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, 
Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle 
THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé WERMUTH, 
Fernand WIEDER, Chantal WISS, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER, Clément LIBIS, Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (12) 
Monsieur Antoine ANTONY a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur François COHENDET a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ, 
Monsieur Bernard FANKHAUSER a donné procuration à Madame Agnès LORENTZ, 
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration à Monsieur Thierry DOLL, 
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Madame Fabienne REY a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Madame Céline STEVANOVIC a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG, 
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration à Monsieur Aurelio TOLOSA. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Madame Eliane OSINSKI et Messieurs Serge GAISSER, Eric GUTZWILLER, Olivier PFLIEGER, Philippe RUFI, 
Jean-Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (9) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Bernard BUBENDORF, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Jean-Marie 
FREUDENBERGER, Ginette HELL, Didier LEMAIRE, Isabelle STEFFAN, Philippe WAHL. 
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SIGNATURE DE LA NOUVELLE CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE AVEC LA CAF 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 62 – Procurations : 12 – Absents : 15 – Exclus : 0 

 
Le Président indique que la Communauté de Communes Sundgau s’est engagée dans le projet de Convention 
Territoriale Globale (CTG) à la suite de la sollicitation de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF).  
 
C’est en engageant une réflexion et en invitant les partenaires œuvrant dans les champs de la petite enfance, de 
l’enfance et de la jeunesse, de la parentalité, de l’animation de la vie sociale, du cadre de vie ou encore de l’accès 
aux droits que la CTG est l’outil permettant d’appréhender les problématiques du territoire dans leur ensemble et 
d’impulser de nouveaux projets en fonction des domaines et des niveaux d’interventions de chacun.  
 
Après une première CTG 2021-2024, la Communauté de Communes Sundgau s’apprête à renouveler la 
contractualisation. 
 
Pourquoi une CTG ? 
La CTG favorise la territorialisation de l’offre globale de service de la branche famille de la CAF et de la MSA en 
cohérence avec les politiques locales. Elle a également pour objectif d’élaborer le projet social du territoire en 
cohérence avec l’offre de service et d’organiser concrètement les actions de manière priorisées.  
 
Ainsi, la CTG permet de valoriser les engagements de chacun dans un document contractuel cadre. Elle est signée 
pour quatre ans par la CCS, la CAF, la MSA et l’ensemble des 64 communes membres. Elle permet la construction 
d’un plan d’action basé sur un diagnostic partagé et permet d’optimiser les ressources du territoire.  
 
Les étapes 

• COPIL de validation du plan d’action : 28/11/24 ; 
• Présentation aux élus : 24/01/25 (Commission PEEJ) ; 
• Présentation aux Acteurs du territoire : Courant février 2025 ; 
• Signature de la CTG : Conseil Communautaire du 27/02/25. 

 
Le plan d’action 
AXE 1 : Se lier, se relier pour mieux relayer 

- Action 1 : Repérer/Orienter les difficultés, 
- Action 2 : Le lien social pour bien vivre ensemble dans le Sundgau, 
- Action 3 : Réseau Parentalité, 
- Action 5 : Bouge dans le Sundgau : Propositions en faveurs des Ados, 

AXE 2 : Renforcer les services aux familles sur le territoire 
- Action 4 : Être parent dans le Sundgau, 
- Action 6 : Service Jeunesse, 
- Action 7 : Offre d'accueil périscolaire, 
- Action 11 : Stratégie d'accueil du jeune enfant sur le territoire, 

AXE 3 : Renforcer l'accompagnement des professionnels PEEJ 
- Action 8 : Accueil des enfants porteur de handicap, de maladie chronique et prévention en santé, 
- Action 9 : Accueillir l'enfant autrement, 
- Action 10 : Promotion des métiers de la petite enfance de l'enfance et de la jeunesse, 
- Action 12 : Structuration de la CTG. 
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Eléments budgétaires 
Les éléments financiers restent les mêmes que pour la 1ère CTG. Les chiffres ci-dessous concernent l’ensemble 
du territoire (CCS et autres opérateurs)  
 

Prestation de service 1 090 000,00 € 
Bonus Territoire 765 000,00 € 
Chargés de Coopération 74 400,00 € 

 
 
Lors de sa séance du 16 janvier dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 16 janvier 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE la conclusion d’une nouvelle Convention Territoriale Globale avec la CAF du Haut-Rhin pour la période 
2025-2028. 
 
APPROUVE les termes de cette convention et le plan d’actions s’y rapportant. 
 
AUTORISE son Président à signer cette convention et tous actes s’y rapportant. 
 
 
 

 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 3 mars 2025 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 


